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TITRE I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

ARTICLE 1 : L'association est formée par des personnes s'intéressant à l'aviation sportive et privée.  
 L'association est régie par la loi du 1er JUILLET 1901 et les présents statuts.  
 
ARTICLE 2 : L'aéro-club "DASSAULT BREGUET" avait déposé ses statuts à la préfecture de la 

Haute-Garonne le 18 FEVRIER 1957. 
  
 L'assemblée générale extraordinaire du 20 AVRIL 1989 a modifié la dénomination de l'association 

qui devient "AERO-CLUB MARCEL DASSAULT - LOUIS BREGUET". 
 
ARTICLE 3 : L'association dénommée "AERO-CLUB MARCEL DASSAULT - LOUIS BREGUET" a pour but 

de faciliter et de vulgariser la pratique de l'aviation sportive dans le cadre de ses statuts et de son 
règlement intérieur. 

 
ARTICLE 4 : Le siège de l'association est situé sur l'aérodrome de TOULOUSE-LASBORDES. Il pourra être 

transféré en tout autre endroit de l'agglomération Toulousaine sur simple décision du Conseil 
d'Administration.  

 
ARTICLE 5 : La durée de l'association est illimitée.  
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TITRE II : COMPOSITION 
 

ARTICLE 6 :  L'association "AERO-CLUB MARCEL DASSAULT - LOUIS BREGUET" se compose d'adhé-
rents des 2 sexes qui peuvent être des :  

 
• 
• 
• 
• 
• 

membres fondateurs 
membres d'honneur 
membres honoraires 
membres bienfaiteurs 
membres actifs 

 
 Les membres d'honneur sont choisis par le Conseil d'Administration parmi les personnes ayant 

rendu ou pouvant rendre des services à l'association. Ils sont dispensés de toute cotisation. Les 
membres d'honneur devenant membres actifs perdent leur titre honorifique.  

 
 Les membres bienfaiteurs versent à l'association des sommes d'argent dont l'importance est laissée 

à leur libre arbitre. Les membres bienfaiteurs peuvent, exceptionnellement, ne pas être des person-
nes physiques. 

 
 Les membres actifs s'engagent à fournir à l'association 8 heures au moins de travail bénévole par 

mois, en rapport avec leurs possibilités et leurs compétences.  
 
 Seuls les membres actifs constituent les Assemblées Générales. Les membres actifs ayant plus de 

6 mois de présence dans l'association ont une voix délibérative ou consultative aux Assemblées 
Générales. 

 
 Seuls les membres actifs de plus de 18 ans et ayant plus d'un an de présence dans l'association 

peuvent être éligibles au Conseil d'Administration.  
 
 Pour pouvoir présenter son adhésion à l'association, le candidat doit être âgé de plus de 15 ans. En 

cas d'adhésion, il ne pourra jouir de ses pleins droits (hors candidature au Conseil d'Administra-
tion) qu'à partir de l'âge de 16 ans.  

 
ARTICLE 7 :  Conditions d'admission des membres actifs.  
 
 Nul ne peut être admis à faire partie de l'association en qualité de membre actif, s'il n'est pas pré-

senté par 2 parrains, membres actifs eux-mêmes et âgés de plus de 18 ans.  
 
 Toutes les demandes d'adhésion sont soumises à l'approbation du Conseil d'Administration, qui est 

seul juge de l'acceptation ou du rejet de ces demandes, sans qu'il soit tenu dans ce dernier cas à en 
formuler les motifs aux intéressés. 

 
 Les membres actifs ont droit à :  

• 
• 
• 

l'accès aux installations de l'association 
suivre les cours dispensés par l'association 
voler sur les aéronefs de l'association en accord avec le règlement intérieur et au tarif fixé par 
le bureau directeur. 

 
 Tout commandant de bord doit être muni d'une licence (ou d'une carte de stagiaire en cours de 

validité) et d'une police d'assurance individuelle à jour. 
 
 Les membres actifs âgés de moins de 18 ans devront produire pour être admis à voler, une autori-

sation paternelle (ou de leur tuteur> signée. 
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ARTICLE 8 :  Dispositions communes aux membres de l'association. 
 
 Tous les membres de l'association pourront, sur présentation de leur carte de l'année en cours, 

assister aux conférences effectuées au sein de l'association, ils devront se conformer aux présents 
statuts et au règlement intérieur. 

 
 Lors de manifestations publiques organisées par l'association, seules les cartes de membre actif, de 

membre d'honneur ou de membre bienfaiteur donnent le droit à l'accès gratuit pour le titulaire. 
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TITRE III : ADMINISTRATION 
 

ARTICLE 9 : L'association est administrée par un conseil d'administration composé de 9 membres au moins et 
de 18 membres au plus. 

 
 Les membres du conseil d'administration sont obligatoirement des membres actifs, de plus de 18 

ans et ayant plus d'un an de présence dans l'association, élus au scrutin secret par les membres ac-
tifs, âgés de plus de 16 ans et ayant plus de 6 mois de présence dans l'association, lors d'une as-
semblée générale. 

 
 Pour pouvoir être candidat ou électeur lors d'une assemblée générale, il est nécessaire d'être à jour 

de ses cotisations. 
 
 Le conseil d'administration ne peut être composé que de membres jouissant de leurs pleins droits 

civiques. 
 
 Le renouvellement des membres élus au conseil d'administration a lieu chaque année à l'assem-

blée générale par tiers et par ancienneté de nomination. Exceptionnellement les 2 premières an-
nées, le tiers sortant du conseil d'administration sera tiré au sort. 

 
 Les membres sortants sont rééligibles. 
 
 Si la majorité du conseil d'administration est démissionnaire, le conseil d'administration sera 

considéré comme démissionnaire.  
 
 Le conseil d'administration désigne parmi ses membres, un Président, un Vice-Président, un Tré-

sorier et un Secrétaire. 
 
ARTICLE 10 : Le conseil d'administration désigne, au scrutin secret, certains de ses membres pour former le 

bureau directeur. 
 
 Sont membres de droit du bureau directeur :  
 

• 
• 
• 
• 

le Président 
le Vice-président 
le Trésorier 
le Secrétaire 

 
 Le bureau directeur est élu pour un an et est renouvelé à la première réunion au conseil d'adminis-

tration qui suit l'assemblée générale. 
 
 En cas de démission ou de décès d'un membre du bureau directeur, il est pourvu à son remplace-

ment à la plus proche réunion du conseil d'administration. 
 
 Si la majorité du bureau directeur est démissionnaire, tout le bureau sera considéré comme démis-

sionnaire. Il sera alors procédé à l'élection d'un nouveau bureau. 
 
ARTICLE 11 : Les fonctions de membre du conseil d'administration ou du bureau directeur sont gratuites. En 

conséquence, aucun membre ne peut recevoir de rétribution en raison des fonctions qui lui sont 
conférées.  

 
ARTICLE 12 : Le bureau directeur règle les affaires courantes et a délégation du conseil d'administration. Le 

personnel salarié de l'association est choisi et révoqué par le bureau directeur qui fixe les honorai-
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res, les traitements, les indemnités ou gratifications et qui établit les contrats de travail. 
 
ARTICLE 13 : Le conseil d'administration se réunit au moins une fois tous les 3 mois, ou sur convocation du 

président ou sur demande du quart de ses membres. 
 
 Le bureau directeur se réunit au moins une fois tous les mois ou aussi souvent que les besoins de 

l'association l'exigent. 
 
 Aussi bien pour le conseil d'administration que pour le bureau directeur, la présence du Président 

ou du vice président et de la majorité des membres au moins est nécessaire pour la validité des dé-
libérations. 

 
 Les décisions se prennent à la majorité. En cas d'égalité la voix du Président compte double. 
 
ARTICLE 14 : Les membres du conseil d'administration sont tenus d'assister à toutes les réunions du conseil. Il en 

est de même pour les membres  du bureau directeur en ce qui concerne les réunions du bureau. 
 
 Après 3 absences consécutives non justifiées, le membre manquant sera considéré comme démis-

sionnaire.  
 
ARTICLE 15 : Le conseil d'administration pourra déléguer tout ou partie de ses pouvoirs, soit au bureau directeur, 

soit à des dirigeants de l'association, et dans ce dernier cas pour un objet bien déterminé.  
 
 Le conseil d'administration peut désigné des commissions. Le Président de l'association est Prési-

dent de droit de toutes les commissions. 
 
ARTICLE 16 : Après l'assemblée générale, le conseil d'administration désigne, parmi ses membres, une commis-

sion de discipline composée d'au moins 5 membres, qui auront à connaître des fautes de tous or-
dres commises par des membres de l'association. Elle est présidée par le Président de l'association 
et le chef pilote en est le Vice-Président. 

 
 La commission de discipline peut entendre les explications du ou des intéressés, soit à sa propre 

demande, soit à la demande des intéressés. Ces demandes se feront par lettre recommandée. 
 
 La commission de discipline fera connaître par écrit ses propositions de sanctions au conseil d'ad-

ministration qui, dès sa première séance suivante, prendra des décisions. 
 
 La notification de ces décisions sera formulée, à ou aux intéressés par lettre recommandée avec 

accusé de réception. 
 
 La radiation de l'association peut-être prononcée pour : 
 

• 

• 

Inobservation des règlements de vol ou de piste ou tout autre cas d'indiscipline portant 
atteinte, soit à la sécurité des vols, soit au fonctionnement normal de l'association. 

 
Retard de plus de 3 mois dans le paiement des cotisations ou des heures de vol. 

 
 La discipline et la sécurité sont indissociables. Les décisions disciplinaires sont sans appel. Toutes 

les sanctions prises par l'association sont indépendantes de celles qui pourraient être prises par les 
responsables de la navigation aérienne ou les autorités de justice. 

 
ARTICLE 17 :  Le Secrétaire est dépositaire des registres et des documents concernant l'administration de l'asso-

ciation. Il tient les correspondances et pour les affaires courantes, signe par délégation du Prési-
dent. Il rédige les procès verbaux de séances. Toutefois, ils doivent être signés par le Président et 
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le Secrétaire. Au besoin, il peut être secondé ou remplacé par le Secrétaire adjoint. 
 
ARTICLE 18 : Les dépenses sont ordonnancées par le conseil d'administration, le bureau directeur ou le Prési-

dent. 
 
 Le trésorier reçoit et paie toute somme relative à la marche de l'association sur visa du Président 

ou Vice-président. 
 
 Il doit déposer les fonds disponibles dans un établissement bancaire ou de crédit agréé. 
 
 Le Président et le Trésorier : ont qualité pour signer toutes pièces comptables. 
 
ARTICLE 19 : La situation financière de l'association est soumise à une commission de contrôle élue par l'assem-

blée générale et choisie en son sein, en dehors des membres de conseil d'administration. Elle se 
compose de 3 membres. 

 
 Les livres et pièces comptables leur seront communiqués par le Trésorier, 2 semaines avant l'as-

semblée générale. 
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TITRE IV - RECETTES 
 

ARTICLE 20 : Les fonds de l'Association proviennent :  
 

• 
• 
• 

• 
• 

des cotisations 
du paiement des heures de vol 
des subventions de l'état, de la Fédération Nationale Aéronautique, des Comités d'Etablisse-
ment, de la Jeunesse et des Sports, des Collectivités locales. 
du revenu de ses biens et valeurs 
de dons ou ressources acceptés par le Conseil d'Administration 

 
 Les cotisations sont payables en une seule fois dans un délai d'une semaine à dater du jour de 

l'admission par le Conseil d'Administration. Elles sont valables pour l'année en cours (l'année 
commençant le 1er janvier). En cas de démission, radiation ou forclusion, les cotisations ne sont 
pas remboursées. 

 
 Le prix des heures de vol et le montant annuel des cotisations sont établis par le bureau directeur. 
 
 Les membres de l'association doivent, d'une part être à jour de leur cotisation, d'autre part disposer 

d'une avance sur heures de vol avant d'entreprendre un vol. 
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TITRE V - ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
 

ARTICLE 21 : L'association se réunit une fois par an (de préférence au cours du dernier trimestre) en assem-
blée générale ordinaire, sur convocation spéciale du Conseil d'Administration pour y entendre le 
rapport moral sur les résultats de l'année écoulée et le rapport sur la situation financière. 

 
ARTICLE 22 : Un ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Administration qui est tenu d'y faire figurer toutes les 

questions portées à sa connaissance par lettre, dix jours au moins avant l'Assemblée Générale. 
 
ARTICLE 23 : L'assemblée générale est présidée par le Président, ou en son absence par le Vice-Président.  
 
ARTICLE 24 : A l'occasion de l'assemblée générale et à la suite de l'exposé de la situation financière, tout mem-

bre peut demander à prendre connaissance, en présence du Conseil d'Administration, des livres 
comptables et pièces justificatives. La production des comptes ne peut être demandée qu'à l'occa-
sion de l'assemblée générale ordinaire, c'est à dire le jour même de cette réunion. 

 
ARTICLE 25 : L'assemblée générale approuve les comptes de l'exercice clos, vote, le cas échéant, le budget de 

l'exercice suivant, pourvoit au renouvellement ou au remplacement des membres du Conseil 
d'Administration et délibère sur toutes questions mises à l'ordre du jour. 

 
ARTICLE 26 : Pour toutes les délibérations le vote par procuration ou par correspondance est admis, sauf pour le 

vote des élections du Conseil d'Administration ou le vote par correspondance est interdit. L'as-
semblée désigne deux ou plusieurs membres pour assister le secrétaire dans le dépouillement du 
scrutin. 

 
ARTICLE 27 : Pour délibérer valablement, l'assemblée générale doit réunir effectivement un quart au moins des 

membres actifs inscrits. Si le quorum n'est pas atteint à la première réunion, il sera adressé une 
deuxième convocation d'assemblée générale, qui pourra délibérer valablement, quel que soit le 
nombre des présents. 

 
 Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. 
 
ARTICLE 28 : L'association se réunit en assemblée générale extraordinaire sur convocation du Président du Bu-

reau Directeur, chaque fois que le Conseil jugera nécessaire et notamment en vue de modifier les 
statuts. 

 
 L'assemblée générale extraordinaire peut également se réunir sur la demande écrite et signée d'un 

quart au moins des membres actifs ou du tiers des membres du Conseil d'Administration. 
 
 Les modifications apportées aux statuts ou Les changements survenant dans l'administration ou la 

direction du club, sont réglés conformément aux formalités prévues par les articles 5, 6 et suivants 
de la loi du 1er juillet 1901. 
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TITRE VI - DISSOLUTION 
 

ARTICLE 29 : La durée de l'association est illimitée. Sa dissolution volontaire ou forcée pourra être prononcée 
que par une assemblée générale extraordinaire, convoquée spécialement, par un avis indiquant 
l'objet de la réunion et à condition de réunir à la fois les deux tiers des membres actifs, conformé-
ment à la loi du 1er juillet 1901. Si cette proportion n'est pas atteinte, l'assemblée est convoquée à 
nouveau, mais à six jours au moins d'intervalle ; elle peut alors délibérer, quel que le nombre des 
membres présents. 

 
ARTICLE 30 : En cas de dissolution, les fonds, le matériel provenant de dotations de 1' devront être versées à une 

oeuvre ou une société similaire. Les biens et les fonds restant en caisse seront versés à l'association 
du personnel AMD.BA ou à une oeuvre de bienfaisance.  

 
ARTICLE 31 : L'association s'interdit toute discussion ou manifestation présentant un caractère politique ou 

confessionnel.  
 Toute personne qui, au cours d'une discussion publique de cette nature engage l'association en sa 

qualité de membre du Conseil d'Administration, autorisation de ce dernier, serait exclue de l'asso-
ciation. 

 
ARTICLE 32 : Le fait pour un membre quelconque de l'association, d'avoir demandé son adhésion, d'être accepté 

par le Conseil d'Administration ou d'avoir versé une première cotisation implique pour lui l'obliga-
tion de se conformer aux présents statuts et au règlement intérieur, sans recours ni réserve. 

 
ARTICLE 33 : Pour toute contestation, qu'elle qu'en soit la nature, les tribunaux de juridiction de TOULOUSE 

sont seuls compétents.  
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TITRE VII - RESPONSABILITE 
 

ARTICLE 34 : L'association décline toute responsabilité pour les dommages subis par un quelconque de ses 
membres utilisant les matériels de l'association, piloté par lui-même ou à bord duquel il vole, ainsi 
que pour les dommages corporels ou autres subis par les passagers qui auraient pris place à bord 
des appareils mis à la disposition des membres. 

 
 Par leur fait de leur adhésion, les membres de l'association renoncent à tout recours contre l'asso-

ciation au cours d'accidents dont ils seraient victimes en tant qu'utilisateurs des aéronefs ou des 
installations de l'association. 

 
ARTICLE 35 : Le Conseil d'Administration souscrira toutes les assurances qu'il jugera utiles, en particulier pour 

assurer l'association contre les dommages causés aux tiers par ses adhérents à l'occasion de son ac-
tivité normale. Le conseil d'administration est obligatoirement assuré en responsabilité civile. Le 
Trésorier doit veiller à la validité des polices d'assurances prises par le conseil d'administration et 
leur reconduction en temps utile. 
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TITRE VIII - SURVEILLANCE ET REGLEMENT INTERIEUR 
 

ARTICLE 36 : L'association est affiliée aux fédérations sportives nationales  régissant les sports qu'elle pratique.  
 
ARTICLE 37 : Le Président doit faire connaître à la Préfecture de la Haute-Garonne, tous changements intervenus 

dans : 
 

• 
• 
• 
• 

La modification des statuts, 
Le changement de titre de l'association, 
Le transfert de siège social, 
Les changements survenus au sein du Conseil d'administration 

 
ARTICLE 38 : Le règlement intérieur est préparé par le Conseil d'administration et adopté par l'assemblée géné-

rale. 
 
 
 
 
Les présents statuts ont été adoptés en  assemblée générale extraordinaire tenue à COLOMIERS le : 20 AVRIL 1989. 
 
Ils annulent et remplacent les précédents. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    Le PRESIDENT         LE SECRETAIRE 
 


